
POUR LUTTER ENSEMBLE CONTRE LA PROPAGATION DU VIRUS
LE PORT DU MASQUE EST OBLIGATOIRE 

EN EXTÉRIEUR ET AUX ABORDS  
DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 

DANS UN RAYON DE 50 MÈTRES DEPUIS LES ACCÈS

CORONAVIRUS
COVID-19

Retrouvez toutes les mesures prises par la ville de Chambéry et Grand Chambery
sur www.chambery.fr/coronavirus et sur www.grandchambery.fr/coronavirus


